
                                    

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 18 août 2023

SÉCURITÉ DES PLAGES ET DES LOISIRS ESTIVAUX :  PREMIER BILAN DE LA
SAISON ESTIVALE DANS LE DÉPARTEMENT 

Le préfet de la Seine-Maritime s’est rendu cet après-midi à Étretat afin d’effectuer un premier bilan de la
saison  sur  les  risques  liés  à  la  baignade  et  à  l’activité  nautique,  les  enjeux  d’ordre  public  et  les
problématiques de santé publique, notamment la qualité des eaux de baignade dans le département.
 
Le  préfet  a  salué  l’engagemement  des  personnels  assurant  la  surveillance  des  baignades  dans  le
département de la Seine-Maritime, au cours du mois de juillet. Ces agents ont réalisé : 

• 301 prises en charge de personnes pour soins se répartissant de la manière suivante :
              - 238 sur les plages surveillées, 
              - 26 sur des aires de jeux à proximité des plages
              - 37 sur la voie publique longeant les plages

• 23 sauvetages dont 16 en zone surveillée
• 2 prises en charge d’enfants perdus

Le dispositif du Service départemental d’incendie et de secours (SDIS) a été renforcé en 2023 (+77
recrutements), et un effort particulier a été mené sur la qualité de la formation des surveillants. 
Cet été, seize jeunes du Service national  universel (SNU) ont participé, en lien avec le SDIS, à une
mission d’appui à la prévention et à la sensibilisation au sein des postes de surveillance des plages.

Il convient de noter qu’à ce jour aucune noyade mortelle n’est intervenue dans le cadre d’une zone de
baignade surveillée.

Pour ce qui concerne la propreté des eaux, durant la saison balnéaire 2023, en Seine-Maritime, les
zones de baignade ont fait l'objet d'un contrôle sanitaire. 
À cette date, 275 prélèvements ont été réalisés pour la saison 2023. Le préfet a souligné la qualité de
l’eau des plages de la Seine-Maritime qui permettent aux vacanciers de profiter pleinement des côtes
normandes (85 % de résultats donnant une bonne qualité de l’eau, 13 % une qualité moyenne et 2 %
une mauvaise qualité).
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À Etretat, l'engagement déterminant des sapeurs pompiers a permis : 
-  La  mise en sécurité  de 19  personnes  au  cours  d'interventions de secours  aquatique et  en milieu
périlleux                                                                                        
- 3 interventions pour secours à personne au poste de secours plage

 
Le préfet salue l’engagement des forces de gendarmerie, qui ont intensifié les actions de visibilité sur la
voie publique lors de la période estivale grâce au renfort de réservistes et à la mise en œuvre d’un poste
à cheval  armé par  la  Garde Républicaine et  des  réservistes.  À  ce titre,  en journée,  en moyenne 4
patrouilles  (de  3  militaires)  sont  déployées  sur  la  commune.  Cette  présence  accrue  a  permis  de
constater, à ce jour, une baisse de faits de délinquance sur ce secteur.
                                                                                                                             
Carte - Localisation des zones de baignade et services assurant la surveillance     :  
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[Tapez ici] 
 

  

Dieppe 1, 2 et 3

 
2 et 3 

Le Tréport 
Mesnil-Val 

Criel-sur-Mer 

St-Martin-en-Campagne 

Puys 

Pourville 

Ste-Marguerite-sur-Mer 

Quiberville 
Veules-lès-Roses 

St-Valery-en-Caux 

Veulettes-sur-Mer 

Les Petites-Dalles 

Les Grandes-Dalles 

Fécamp 

Etretat 

St-Jouin-Bruneval 

Lac de Caniel 

Lac de Bédanne 

Base de 

loisirs de 

Jumièges 

St-Pierre-en-Port 

Surveillance non assurée par le Sdis 76 

Ste Adresse 

(Commune) 

Le Havre 

1 et 2 

(CRS) 

Centre d’Incendie et de Secours 

e secours 

LOCALISATION DES ZONES DE BAIGNADE ET SERVICES ASSURANT LA SURVEILLANCE 
 Maj au 07.08.2023 

EST 4 

EST 2 

EST 3 

OUEST 2 

SUD 

EST 4 Secteurs plage Sdis 76 

Légende 

Zone de compétence 

CROSS GRIS-NEZ 

Zone de 

compétence 

CROSS JOBOURG 

Yport (SNSM) 

St-Aubin-sur-Mer 

Convention signée 
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